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PAR COURRIEL 

Québec, le 28 mai 2025
 
 
 
Monsieur Marco Thibault 
Président-directeur général 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
1125, Grande Allée Ouest 
Québec (Québec) G1S 1E7 

Monsieur le Président-Directeur général,

Le dépôt du Projet de loi no 106, Loi visant principalement à instaurer la responsabilité 
collective et l'imputabilité des médecins quant à l'amélioration de l'accès aux services 
médicaux (PL106) représente un fondement majeur de la transformation du système 
de santé québécois. L’objectif visé est que, à l’été 2026, 100 % des Québécois soient 
affiliés à un milieu de soins de proximité. 

L’échéancier est ambitieux. Il est donc impératif que toutes les parties prenantes, 
y compris la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ), se mobilisent dès 
maintenant pour améliorer l’accès.  

Sous réserve de l’adoption du PL106 et des amendements qui pourraient y être 
apportés, des travaux importants seront donc nécessaires pour opérationnaliser 
toutes les mesures et atteindre les objectifs souhaités en matière d'accès. 
Nous avons identifié plusieurs domaines clés où des efforts concertés seront 
essentiels et pour lesquels la RAMQ jouera un rôle majeur : 

 Comprendre le mode de fonctionnement du supplément collectif et de la 
rémunération composée. 

 Comprendre et évaluer les développements nécessaires à l’implantation du 
supplément collectif et de la rémunération composée.  

 Établir des liens avec l'Institut national d'excellence en santé et en services 
sociaux concernant l’utilisation de l’algorithme de segmentation de la population 
(Grouper); 

 Comprendre et évaluer les développements nécessaires pour l’utilisation de 
l’algorithme de segmentation de la population (Grouper); 

 Évaluer les travaux nécessaires à la mise en place d’un système de prise en 
charge. 
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Nous vous encourageons à prendre des mesures immédiates et à collaborer 
étroitement avec les diverses parties prenantes pour atteindre ces objectifs. 
Le succès de cette initiative repose sur notre capacité à travailler ensemble et 
à mobiliser les ressources nécessaires. 

Par ailleurs, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), Santé Québec 
et la RAMQ travailleront en étroite collaboration pour garantir la mise en œuvre des 
actions nécessaires. Ainsi, une cellule stratégique sera déployée et des équipes 
dédiées devront être mises en place afin de favoriser la réussite de ce projet. 
Nous vous invitons donc à mettre en place une structure organisationnelle au sein 
de votre organisation.

En terminant, la Commission de la santé et des services sociaux se réunit 
actuellement pour les consultations particulières et auditions publiques sur le PL106. 
À cet effet, nous vous invitons à transmettre un mémoire et à suivre l’avancement 
des travaux parlementaires au cours des prochaines semaines. 
 
Nous vous remercions de votre attention et de votre engagement continu envers 
l'amélioration de notre système de santé. N'hésitez pas à nous joindre si vous avez 
des questions ou si vous souhaitez discuter davantage des attentes liées au PL106. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l'expression de nos 
salutations distinguées. 
 
 
Le sous-ministre, 
 

Daniel Paré 
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